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Description

[0001] L’invention a trait à un dispositif de bouchage
et à un récipient équipé d’un tel dispositif. L’invention a
également trait à un procédé de fabrication d’un tel dis-
positif et à un procédé de bouchage d’un récipient à l’aide
d’un tel dispositif.
[0002] Dans le domaine du conditionnement de pro-
duits alimentaires, il est connu d’équiper une bouteille en
matière plastique extrudée ou soufflée d’un opercule pe-
lable soudé par chauffage par induction sur le bord du
goulot de la bouteille. Un tel opercule doit être pelé ma-
nuellement et jeté lors de la première utilisation du con-
tenu d’une telle bouteille. Cette opération de pelage est
relativement délicate et peut être imparfaitement réali-
sée, notamment par un enfant ou une personne âgée
dont les doigts ont perdu de leur agilité. En outre, cette
opération impose à l’utilisateur de se rapprocher d’une
poubelle pour jeter l’opercule, sauf à laisser celui-ci traî-
ner sur une table.
[0003] Il est connu de CH-A-556 274 d’équiper un bou-
chon d’une nervure interne destinée à retenir en position
un disque pourvu d’une feuille d’aluminium. Pour installer
le disque dans le bouchon, il est nécessaire de le défor-
mer temporairement. Il en résulte qu’une déformation du
disque en sens opposé peut conduire à son extraction
involontaire du bouchon, en particulier lors de la première
ouverture d’une bouteille. En outre, lors de la mise en
place du disque dans le bouchon, il existe un risque d’en-
dommagement de son bord périphérique, ce qui affecte
négativement l’étanchéité obtenue. Ainsi, un tel dispositif
ne peut pas être considéré comme fiable.
[0004] Il en va de même pour les dispositifs connus de
US-A-5,346,082, US-A-4,473,163 et US-A-5,984,124.
[0005] C’est à ces inconvénients qu’entend plus par-
ticulièrement remédier l’invention en proposant un nou-
veau dispositif de bouchage qui comprend un opercule
d’obturation soudé sur un goulot avant la première utili-
sation d’un récipient, dans lequel il n’est pas nécessaire
de peler manuellement l’opercule pour avoir accès au
contenu du récipient et dont le fonctionnement est fiable.
[0006] Dans cet esprit, l’invention concerne un dispo-
sitif de bouchage d’un récipient pourvu d’un goulot fileté,
ce dispositif comprenant un bouchon apte à obturer ce
goulot, un opercule apte à être collé ou scellé sur le bord
de ce goulot, un disque d’étanchéité, sur lequel est fixé
l’opercule, ce disque faisant saillie radialement à l’exté-
rieur du goulot, et une bague coiffée par le bouchon et
pourvue d’un filetage interne apte à coopérer avec le
filetage externe du goulot, cette bague étant équipée d’au
moins une saillie qui s’étend en direction du disque et
qui est apte à exercer sur le disque un effort de poussée,
dans un sens d’écartement du disque par rapport au gou-
lot, la saillie précitée s’étendant à partir d’un bord supé-
rieur de la bague, essentiellement selon une direction
axiale.
[0007] Grâce à l’invention, une manipulation appro-
priée de la bague permet d’exercer, grâce à la saillie,

une poussée localisée et suffisante pour éloigner le dis-
que du goulot, ce qui permet de désolidariser l’opercule,
qui reste solidaire du disque, par rapport au goulot. Ainsi,
on peut se dispenser de l’opération fastidieuse de pelage
manuel de l’opercule, telle que nécessaire dans l’état de
la technique. Si on le souhaite, la désolidarisation de
l’opercule par rapport au goulot peut être indiquée par
un signal sonore, par exemple de type « clic ». L’orien-
tation particulière de la saillie selon une direction axiale
lui permet d’agir efficacement sur le disque.
[0008] L’invention concerne également un récipient,
tel qu’une bouteille en matière plastique, équipé d’un dis-
positif de bouchage tel que précédemment décrit. Un tel
récipient est plus facile à manipuler que des matériels
connus, notamment lors de sa première utilisation.
[0009] L’invention concerne également un procédé de
fabrication d’un dispositif tel que précédemment décrit
et, plus spécifiquement, un procédé dans lequel on met
en oeuvre des étapes consistant à :

a) - fabriquer une bague pourvue d’un filetage interne
apte à coopérer avec le filetage externe du goulot ;
b) - fabriquer un disque d’étanchéité ;
c) - munir la bague, sur sa surface radiale externe,
de reliefs ;
d) - munir la bague d’au moins une saillie s’étendant,
à partir d’un bord de cette bague, essentiellement
selon une direction axiale ;
e) - fabriquer un capuchon apte à coiffer le goulot et
la bague vissée sur ce goulot ;
f) - munir ce capuchon, sur sa surface radiale interne,
de reliefs ;
g) - introduire le disque d’étanchéité dans le
capuchon ;
h) - introduire la bague dans le capuchon en amenant
en prise les reliefs, prévus respectivement sur la sur-
face radiale externe de la bague et sur la surface
radiale interne du capuchon, en dirigeant les saillies
vers ledit disque et en bloquant ledit disque dans le
capuchon grâce à ladite bague.

[0010] De façon avantageuse, les étape c) et d) sont
réalisées en même temps que l’étape a) qui est une étape
de moulage de la bague.
[0011] De même, l’étape f) est avantageusement réa-
lisée en même temps que l’étape e) qui est une étape
de moulage du capuchon.
[0012] Selon un aspect avantageux de l’invention, lors
des étapes a) à f), la bague, le capuchon, le disque et la
saillie sont dimensionnés et positionnés, de telle sorte
que la saillie est apte à retirer le disque du goulot, lors
du dévissage du dispositif par rapport au goulot.
[0013] L’invention concerne enfin un procédé de bou-
chage d’un récipient au moyen d’un dispositif fabriqué
selon le procédé mentionné ci-dessus, dans lequel on
fixe le disque sur le goulot, par exemple par thermo-scel-
lage d’un opercule porté par le disque, après mise en
place du dispositif sur le goulot.
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[0014] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement à la
lumière de la description qui va suivre, de deux modes
de réalisation d’un récipient et d’un dispositif de boucha-
ge conformes à l’invention, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en référence aux dessins annexés,
dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective, avec arrache-
ment partiel, du goulot d’une bouteille équipée d’un
dispositif de bouchage conforme à l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective éclatée du
dispositif de bouchage de la figure 1 ;

- la figure 3 est une demi-coupe axiale de principe du
goulot d’une bouteille équipé du dispositif de bou-
chage des figures 1 et 2 ;

- la figure 4 est une coupe axiale de principe d’un dis-
positif de bouchage conforme à un second mode de
réalisation de l’invention monté sur le goulot d’une
bouteille et

- la figure 5 est une vue analogue à la figure 1 pour le
dispositif de la figure 4, le goulot de la bouteille étant
également éclaté. On y a indiqué en IV-IV le plan de
coupe de la figure 4.

[0015] La bouteille B représentée aux figures 1 et 3
comprend un goulot 101 pourvu d’un filet externe 111 et
d’une partie 112 dont la surface externe 114 est destinée
à recevoir en appui un opercule 122 réalisé dans un com-
plexe à base d’aluminium et appartenant à un dispositif
de bouchage 102. Cet opercule est collé, sur sensible-
ment toute sa surface, sur un disque 121 dont le bord
périphérique 321 dépasse radialement à l’extérieur de la
surface radiale externe 115 du goulot 101, le diamètre
D121 du disque 121 étant supérieur au diamètre D115 de
la surface 115.
[0016] Une bague 124 est prévue pour être vissée sur
le goulot 101 et est pourvue, à cet effet, d’un filet interne
341 apte à coopérer avec le filet 111. Cette bague est
équipée de trois saillies 344, 344’ et 344’’ qui s’étendent,
à partir de son bord 345 le plus proche du disque 121,
globalement selon des directions parallèles à l’axe cen-
tral X-X’ du goulot 101. La saillie 344 est définie par une
surface 344a globalement parallèle à l’axe X-X’ et une
surface inclinée 344b formant rampe, ainsi que cela res-
sort des explications qui suivent. Les autres saillies ont
sensiblement la même forme. Les saillies sont réguliè-
rement réparties sur le bord 345.
[0017] Un capuchon 125 monobloc en matière plasti-
que est prévu pour être monté sur le goulot 101 en en-
tourant la bague 124. Le fond 351 de ce capuchon est
parallèle au disque 121 et se prolonge par une jupe 352
qui entoure la bague 124. En pratique, le disque 121 est
disposé au voisinage de la surface interne 353 du fond
351, deux nervures circulaires 351a et 351b permettant
d’exercer sur le disque 321 un effort localisé F2 de pla-
cage de l’opercule 122 contre le bord 113 du goulot 101.
[0018] Par ailleurs, la jupe 352 est pourvue d’une série

de dents 354 ménagée sur sa surface radiale interne
355, ces dents étant configurées et positionnées de telle
sorte qu’elles peuvent être en prise avec des dents 346
ménagées sur la surface radiale externe 347 de la bague
124. Ainsi, les éléments 124 et 125 sont solidaires en
rotation autour de l’axe X-X’.
[0019] La jupe 352 est également pourvue d’un retour
356 prévu pour s’engager dans une gorge annulaire 348
ménagée dans la surface 347, de telle sorte que les élé-
ments 124 et 125 sont également solidaires en transla-
tion parallèlement à l’axe X-X’.
[0020] Une bague d’inviolabilité est constituée par une
partie 349 de la bague 124 reliée à sa partie principale
par une zone sécable 349a, la partie 349 étant bloquée
sur le goulot 101 par une collerette circulaire 116.
[0021] L’opercule 122 est collé sur le bord 112 jusqu’à
la première utilisation de la bouteille B.
[0022] Lorsqu’un effort de dévissage est exercé sur le
capuchon 125, celui-ci entraîne la bague 124 du fait de
la coopération des dents 346 et 354. Ceci a pour effet
de déplacer les saillies 344, 344’ et 344’’ en direction du
bord 321 du disque 121, puis d’exercer sur ce bord un
effort de poussée F3 suffisant pour séparer l’opercule
122 de la surface 114, puisque la liaison entre les élé-
ments 121 et 122 est permanente. Le caractère incliné
de la surface 344b et des surfaces équivalentes confère
à l’effort F3 un caractère progressif en fonction de la ro-
tation de la bague 124.
[0023] L’effort de poussée ou de décollement F3 est
concentré au voisinage du bord 321 du disque 121, ce
qui améliore son efficacité.
[0024] Le disque 121 conserve une configuration pla-
ne, quelle que soit la force de serrage de la bague 124
sur le goulot 101.
[0025] En particulier, le disque 121 équipé de l’oper-
cule 122 peut être mis en place contre le fond 351 du
capuchon 125 sans être déformé car il peut être mis en
place avant que la bague 124 ne soit elle-même introduite
dans le capuchon 125.
[0026] Lorsque le disque est soumis à l’effort localisé
F3 exercé par les saillies 344, 344’ et 344’’, il est possible
qu’il fléchisse pendant une phase transitoire de décolle-
ment de l’opercule 122 par rapport au goulot 101. Pour
ce faire, l’espace prévu pour la réception du bord 321
entre la bague 124 et le capuchon 125 doit être suffisam-
ment large et le fait de réaliser l’ensemble 124-125 en
deux pièces permet de ménager un tel espace sans dif-
ficultés lors des opérations de moulage respectives de
ces pièces, ce qui ne serait pas nécessairement le cas
si un tel ensemble était moulé en une seule opération.
En outre, les pièces 124 et 125 peuvent réalisées dans
des couleurs différentes, ce qui permet à un utilisateur
de reconnaître immédiatement le type de dispositif de
bouchage qu’il a à manipuler.
[0027] Lorsqu’il convient de reboucher la bouteille B,
il suffit de revisser la bague 124, ce qui a pour effet de
plaquer le disque 121 contre la partie 112 du goulot 101
par une nouvelle transmission de l’effort F2 entre les ner-
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vures 351a et 351b et le disque 121.
[0028] En d’autres termes, le dispositif 102 est aussi
aisé à utiliser qu’un bouchon classique dépourvu d’oper-
cule, alors qu’il assure une fermeture totalement étanche
du récipient qu’il équipe tant qu’il n’a pas été au moins
une fois retiré de celui-ci.
[0029] La fabrication du dispositif de bouchage 102 a
lieu en moulant d’une part la bague 124 et d’autre part
le capuchon 125 dans leurs configurations représentées
à la figure 2. Lors de ces opérations de moulage, on
forme les saillies 344, 344’ et 344’’ et les dents 346 de
la bague 124, de même que les dents 354 du capuchon
125.
[0030] Par ailleurs, on fabrique, par moulage, le disque
d’étanchéité 121 et on colle l’opercule 122 sur ce disque.
[0031] On introduit alors le disque d’étanchéité dans
le capuchon de telle sorte que le disque 121 vient au
voisinage immédiat de la surface interne 353 du fond
351, en appui sur les nervures 351a et 351b. On place
le disque dans une position telle que l’opercule 122 est
situé sur la face du disque 121 opposé au fond 351.
[0032] On met alors en place la bague 124 dans le
capuchon 125 en amenant en prise les dents 346 et 354
et en dirigeant les saillies 344, 344’ et 344’’ vers le disque,
ce qui induit un blocage du disque et de l’opercule entre
le fond 351 et les saillies 344, 344’ et 344’’.
[0033] On note que ce mode de fabrication du dispositif
102 n’induit pas de déformation du disque 121 pour sa
mise en place, à la différence des procédés de fabrication
des dispositifs connus, par exemple de CH-A-556 274.
[0034] Dans le second mode de réalisation de l’inven-
tion représenté aux figures 4 et 5, les éléments analogues
à ceux du premier mode de réalisation portent des réfé-
rences identiques.
[0035] La bouteille B de ce mode de réalisation com-
prend un goulot 101 pourvu d’un filetage externe 111 sur
lequel vient en prise une bague 124 pourvue d’un filetage
341.
[0036] Cette bague est pourvue de plusieurs saillies,
dont une seule est visible aux figures 4 et 5 avec la ré-
férence 344 et qui s’étendent globalement à partir d’un
bord 345 de la bague 124 selon une direction parallèle
à un axe central X-X’ du goulot, de la bague et d’un ca-
puchon associé 125.
[0037] La bague 124 a une géométrie quelque peu dif-
férente de celle du premier mode de réalisation mais son
fonctionnement est analogue.
[0038] En particulier, la bague est pourvue de dents
346 aptes à coopérer avec des dents internes 354 de la
jupe 352 du capuchon 125, de façon à être entraînées
en rotation autour de l’axe X-X’ par ce capuchon, ce qui
induit un déplacement de la bague 124 à l’opposé du
fond de la bouteille B, ceci ayant pour effet d’amener les
saillies 344 et équivalentes en appui contre le bord pé-
riphérique 321 du disque 121 et de permettre sa désoli-
darisation par rapport à une partie inclinée 112 du goulot
101.
[0039] Comme précédemment, le disque 121 peut être

mis en place contre le fond 351 du capuchon 125 avant
que la bague 124 ne soit introduite dans ce capuchon.
[0040] La bague 124 est pourvue d’une collerette ra-
diale externe 348 adaptée pour être reçue dans un épau-
lement interne 358 de la jupe 352, ce qui assure un po-
sitionnement efficace de ces éléments 124 et 125 l’un
par rapport à l’autre. On remarque que, lorsque la bou-
teille B est fermée, la saillie 344 est écartée du disque
121 d’une distance d non nulle, ce qui évite que le bord
321 ne soit déformé localement par les saillies 344 et
équivalentes.
[0041] L’assemblage du dispositif 102 de ce mode de
réalisation est effectué avec un procédé analogue à celui
explicité en référence au premier mode de réalisation.
[0042] Quel que soit le mode de réalisation envisagé,
le mode de montage du disque 121 dans le capuchon
125 évite les risques d’endommagement du disque, un
tel endommagement affectant négativement l’étanchéité
du bouchage obtenu. Ceci est important dans la mesure
où un bouchage asceptique est souvent recherché.
[0043] L’invention n’est pas limitée aux modes de réa-
lisation décrits qui peuvent être amendés. En particulier,
les caractéristiques techniques des deux modes de réa-
lisation représentés peuvent être combinées entre elles.

Revendications

1. Dispositif de bouchage (102) d’un récipient pourvu
d’un goulot fileté, ledit dispositif comprenant :

- un bouchon (125) apte à obturer ledit goulot
(101) ;
- un opercule (122) apte à être scellé ou collé
sur le bord dudit goulot ;
- un disque d’étanchéité (121) sur lequel est fixé
ledit opercule (122) et faisant saillie radialement
(D121/D115) à l’extérieur dudit goulot (101), ca-
ractérisé par
une bague (124) coiffée par le bouchon (125) et
pourvue d’un filetage interne (341) apte à coo-
pérer avec le filetage externe (111) dudit goulot,
ladite bague étant équipée d’au moins une saillie
(344, 344’, 344’’) s’étendant en direction dudit
disque (121) et apte à exercer sur ledit disque
un effort de poussée (F3), dans un sens d’écar-
tement dudit disque par rapport audit goulot,
ladite saillie (344, 344’, 344’’) s’étendant, à partir
d’un bord supérieur (345) de ladite bague (124),
essentiellement selon une direction axiale (X-
X’).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit bouchon est un capuchon (125) apte à
coiffer ledit goulot (101), ledit disque (121) étant dis-
posé au voisinage de la face interne (353) du fond
(351) dudit capuchon et maintenu en place par ladite
bague (124), elle-même solidaire en rotation d’une
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jupe annulaire (352) dudit capuchon.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que ladite bague (124) est pourvue, sur sa face
radiale externe (347), de reliefs (346) aptes à venir
en prise avec des reliefs (354) de forme correspon-
dante ménagés sur la face radiale interne (355) de
ladite jupe (352).

4. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ladite saillie (344, 344’,
344") forme une rampe (344b) inclinée permettant
une application progressive dudit effort (F3), en fonc-
tion de la rotation de ladite bague.

5. Récipient pour liquide, notamment bouteille (B) en
matière plastique, équipé d’un dispositif de boucha-
ge (102) selon l’une des revendications précéden-
tes.

6. Procédé de fabrication d’un dispositif de bouchage
pour un récipient pourvu d’un goulot fileté, dans le-
quel on met en oeuvre des étapes consistant à :

a) - fabriquer une bague (124) pourvue d’un fi-
letage interne (341) apte à coopérer avec le fi-
letage externe (111) dudit goulot (101) ;
b) - fabriquer un disque d’étanchéité (121);
c) - munir ladite bague, sur sa surface radiale
externe (347) de reliefs (346) ;
d) - munir ladite bague d’au moins une saillie
(344, 344’, 344’’) s’étendant, à partir d’un bord
(345) de ladite bague, essentiellement selon
une direction axiale (X-X’) ;
e) - fabriquer un capuchon (125) apte à coiffer
ledit goulot (101) et ladite bague (124) vissée
sur ledit goulot ;
f) - munir ledit capuchon, sur sa surface radiale
interne (355), de reliefs (354) ;
g) - introduire ledit disque d’étanchéité (121)
dans ledit capuchon ;
h) - introduire ladite bague (124) dans ledit ca-
puchon (125) en amenant en prise les reliefs
(346, 354), prévus respectivement sur la surface
radiale externe (347) de la bague et sur la sur-
face radiale interne (355) du capuchon, en diri-
geant lesdites saillies (344, 344’, 344’’) vers ledit
disque et en bloquant ledit disque dans ledit ca-
puchon grâce à ladite bague.

7. Procédé selon la revendication 6, caractérisé en
ce que les étapes c) et d) sont réalisés en même
temps que l’étape a) qui est une étape de moulage
de ladite bague (124).

8. Procédé selon l’une des revendications 6 ou 7, ca-
ractérisé en ce que l’étape f) est réalisée en même
temps que l’étape e) qui est une étape de moulage

dudit capuchon (125).

9. Procédé selon l’une des revendications 6 à 8, ca-
ractérisé en ce que lors des étapes a) à f), la bague
(124), le capuchon (125), le disque (121) et la saillie
(344, 344’, 344’’) sont dimensionnés et positionnés
de telle sorte que ladite saillie est apte à séparer (F3)
ledit disque dudit goulot, lors du dévissage dudit dis-
positif (102) par rapport audit goulot (101).

10. Procédé de bouchage d’un récipient au moyen d’un
dispositif fabriqué selon l’une des revendications 6
à 9, caractérisé en ce qu’il comprend une étape de
fixation dudit disque (121) sur ledit goulot (101),
après mise en place dudit dispositif (102) sur ledit
goulot, notamment par thermo-scellage sur ledit
goulot d’un opercule (122) porté par ledit disque.

Claims

1. Device for sealing (102) a receptacle provided with
a threaded neck, said device comprising:

- a stopper (125) capable of closing said neck
(101);
- a inner capsule (122) capable of being sealed
or glued onto the edge of said neck;
- a sealing disc (121) onto which is fixed said
inner capsule (122) and projecting radially
(D121/D115) outside said neck (101), character-
ised by
a ring (124) covered by the stopper (125) and
provided with an inner thread (341) capable of
cooperating with the outer thread (111) of said
neck, said ring being fitted with at least one pro-
jection (344, 344’, 344’’) extending in the direc-
tion of said disc (121) and capable of exerting a
pushing force (F3) on said disc in a direction in
which said disc is separated relative to said
neck,
said projection (344, 344’, 344’’) extending from
an upper edge (345) of said ring (124) substan-
tially in an axial direction (X-X’).

2. Device according to claim 1, characterised in that
said stopper is a cap (125) capable of covering said
neck (101), said disc (121) being arranged in the
vicinity of the inner face (353) of the bottom (351) of
said cap and held in placed by said ring (124) itself
fixed in rotation with an annular skirt (352) of said
cap.

3. Device according to claim 2, characterised in that
said ring (124) is provided, on its outer radial face
(347) with elements in relief (346) capable of engag-
ing with elements in relief (354) of corresponding
shape formed on the inner radial face (355) of said
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skirt (352).

4. Device according to any one of the preceding claims,
characterised in that said projection (344, 344’,
344’’) forms an inclined ramp (344b) allowing a pro-
gressive application of said force (F3) according to
the rotation of said ring.

5. Receptacle for liquid, in particular bottle (B) made of
plastics material, fitted with a sealing device (102),
according to any one of the preceding claims.

6. Method for producing a sealing device for a recep-
tacle provided with a threaded neck in which are im-
plemented the steps consisting in:

a) - producing a ring (124) provided with an inner
thread (341) capable of cooperating with the out-
er thread (111) of said neck (101);
b) - producing a sealing disc (121);
c) - providing said ring on its outer radial surface
(347) with elements in relief (346);
d) - providing said ring with at least one projec-
tion (344, 344’, 344’’) extending from one edge
(345) of said ring, substantially in an axial direc-
tion (X-X’);
e) - producing a cap (125) capable of covering
said neck (101) and said ring (124) screwed onto
said neck;
f) - providing said cap, on its inner radial surface
(355) with elements in relief (354);
g) - introducing said sealing disc (121) into said
cap;
h) - introducing said ring (124) into said cap (125)
bringing the elements in relief (346, 354) respec-
tively provided on the outer radial surface (347)
of the ring and on the inner radial surface (355)
of the cap, into engagement, by directing said
projections (344, 344’, 344’’) toward said disc
and by blocking said disc in said cap using said
ring.

7. Method according to claim 6, characterised in that
steps c) and d) are carried out at the same time as
step a) which is a step for moulding said ring (124).

8. Method according to any one of claims 6 or 7, char-
acterised in that step f) is carried out at the same
time as step e) which is a step for moulding said cap
(125).

9. Method according to any one of claims 6 to 8, char-
acterised in that during steps a) to f), the ring (124),
the cap (125), the disc (121) and the projection (344,
344’, 344’’) are dimensioned and positioned such
that said projection is capable of separating (F3) said
disc from said neck, when said device (102) is being
unscrewed relative to the neck (101).

10. Method for sealing a receptacle by means of a device
produced according to any one of claims 6 to 9, char-
acterised in that it comprises a step for fixing said
disc (121) to said neck (101) after positioning said
device (102) onto said neck, in particular by heat
sealing onto said neck an inner capsule (122) carried
by said disc.

Patentansprüche

1. Verschlussvorrichtung (102) eines Behälters, der mit
einem Gewindehals versehen ist, wobei die Vorrich-
tung Folgendes umfasst:

- einen Stopfen (125), der den Hals (101) ver-
schließen kann;
- ein Innenhütchen (122), das auf dem Rand des
Halses versiegelt oder auf ihn geklebt werden
kann;
- eine Abdichtscheibe (121), auf welcher das In-
nenhütchen (122) befestigt ist und radial
(D121/D115) außerhalb des Halses (101) vor-
steht, gekennzeichnet durch

einen Ring (124), auf dem der Stopfen (125) sitzt
und versehen mit einem Innengewinde (341), das
mit dem Außengewinde (111) des Halses zusam-
menarbeiten kann, wobei der Ring mit mindestens
einem Vorsprung (344, 344’, 344") ausgestattet ist,
der sich in Richtung der Abdichtscheibe (121) er-
streckt und auf die Abdichtscheibe eine Schubkraft
(F3) in eine Spreizrichtung der Abdichtscheibe in Be-
zug auf den Hals auswirken kann,
wobei sich der Vorsprung (344, 344’, 344") ausge-
hend von einem oberen Rand (345) des Rings (124)
im Wesentlichen gemäß einer axialen Richtung (X-
X’) erstreckt.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Stopfen eine Kappe (125) ist,
die auf dem Hals (101) sitzen kann, wobei die Ab-
dichtscheibe (121) in der Nähe der Innenseite (353)
des Bodens (351) der Kappe angeordnet ist und von
dem Ring (124), der wiederum fest in Drehung mit
einer ringförmigen Schürze (352) der Kappe verbun-
den ist, an Ort und Stelle gehalten wird.

3. Vorrichtung nach Anspruch 2. dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Ring (124) auf seiner radialen
äußeren Seite (347) mit Re.liefs (346) versehen ist,
die in die Reliefs (354) mit entsprechender Form, die
auf der radialen inneren Seite (355) der Schürze
(352) eingerichtet sind, eingreifen können.

4. Vorrichtung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der Vor-
sprung (344, 344’, 344") eine schräge Rampe (344b)
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bildet, die ein allmähliches Anlegen der Kraft (F3) in
Abhängigkeit von der Drehung des Rings erlaubt.

5. Behälter für eine Flüssigkeit, insbesondere Flasche
(B) aus Kunststoff, ausgestattet mit einer Ver-
schlussvorrichtung (102) nach einem der vorherge-
henden Ansprüche.

6. Herstellungsverfahren einer Verschlussvorrichtung
für einen Behälter, der mit einem Gewindehals ver-
sehen ist, bei dem man die folgenden Schritte durch-
führt:

a) Herstellen eines Rings (124), der mit einem
Innengewinde (341) versehen ist, das mit dem
Außengewinde (111) des Halses (101) zusam-
menwirken kann.
b) Herstellen einer Abdichtscheibe (121).
c) Versehen des Rings auf seiner radialen äu-
ßeren Fläche (347) mit Reliefs (346).
d) Versehen des Rings mit mindestens einem
Vorsprung (344. 344’, 344"), der sich von einem
Rand (245) des Rings im Wesentlichen entlang
einer axialen Richtung (X-X’) erstreckt,
e) Herstellen einer Kappe (125), die auf dem
Hals (101) und dem Ring (124), der auf dem
Hals geschraubt ist, sitzen kann.
f) Versehen der Kappe auf ihrer radialen inneren
Fläche (355) mit Reliefs (354),
g) Einführen der Abdichtscheibe (121) in die
Kappe,
h) Einführen des Rings (124) in die Kappe (125),
indem man die Reliefs (346, 354), die jeweils
auf der radialen äußeren Seite (347) des Rings
und auf der radialen inneren Seite (355) der
Kappe vorgesehen sind, zum Eingreifen bringt,
indem man die Vorsprünge (344, 344’, 344") zu
der Abdichtscheibe richtet und indem man die
Abdichtscheibe in der Kappe dank des Rings
blokkiert.

7. Verfahren nach Anspruch 6, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Schritte c) und d) gleichzeitig mit
dem Schritt a), der ein Schritt des Formens des Rings
(124) ist, durchgeführt werden.

8. Verfahren nach einem der Ansprüche 6 oder 7, da-
durch gekennzeichnet, dass der Schritt f) gleich-
zeitig mit dem Schritt e), der ein Schritt des Formens
der Kappe (125) ist, durchgeführt wird.

9. Verfahren nach einem Ansprüche 6 bis 8, dadurch
gekennzeichnet, dass der Ring (124), die Kappe
(125), die Abdichtscheibe (121) und der Vorsprung
(344, 344’, 344") bei den Schritten a) bis f) derart
bemessen und positioniert werden, dass der Vor-
sprung die Abdichtscheibe von dem Hals beim Auf-
schrauben der Vorrichtung (102) in Bezug auf den

Hals (101) trennen (F3) kann.

10. Verfahren zum Verschließen eines Behälters mittels
einer Vorrichtung, die nach einem der Ansprüche 6
bis 9 hergestellt ist, dadurch gekennzeichnet,
dass es einen Schritt des Befestigens der Abdicht-
scheibe (121) auf dem Hals (101) nach dem Anbrin-
gen der Vorrichtung (102) auf dem Hals insbeson-
dere durch Wärmeversiegeln auf dem Hals eines In-
nenhütchens (122), das von der Abdichtscheibe ge-
tragen wird, umfasst.
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